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REGLES DE VIE DE  

L’ECOLE D’EYSINS 

 
 

 

 

 

Les règles de vie de mon école 
 
 

 Je respecte les autres en paroles et en actes. 

 Lorsque j’entends la sonnerie, je peux entrer 

dans l’école. 

 Je me déplace avec prudence dans l’école. 

 Je respecte les limites de la cour de récréation. 

 Je jette les déchets dans la poubelle. 

 Je prends soin de mon école et du matériel scolaire. 

 Je n’utilise pas d’engins à roulettes dans le périmètre 

scolaire pendant les heures d’école. 

 J’attends le bus derrière les barrières.  

 

 


